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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Déploiement de jachères sur les estrans
Question écrite n° 13390

Texte de la question

M. Frédéric Boccaletti attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les conséquences potentielles, pour la filière
conchylicole, des annonces gouvernementales relatives au déploiement de jachères sur les estrans et à la mise
en protection renforcée de certains milieux littoraux. Mme la ministre a récemment confirmé le déploiement de
jachères sur les estrans, consistant à mettre temporairement des zones au repos en suspendant certaines
activités afin de permettre la régénération naturelle des écosystèmes. Parallèlement, le Gouvernement a
annoncé son intention de développer les zones de protection forte (ZPF) dans le cadre de l'objectif de protection
d'au moins 30 % des espaces terrestres et marins, dont 10 % en protection forte d'ici 2030. Ces orientations
suscitent une vive inquiétude parmi les professionnels de la conchyliculture, alors même que les surfaces
conchylicoles diminuent déjà sous l'effet cumulé de contraintes réglementaires, environnementales et d'usages
concurrents. Dans un contexte où la filière est strictement encadrée, dépend d'un environnement littoral sain et
contribue à l'entretien des estrans ainsi qu'à la qualité des eaux, les conchyliculteurs redoutent que de nouvelles
mesures de mise au repos ou de sanctuarisation ne se traduisent, de facto, par une réduction durable de leurs
zones de production. La filière conchylicole affirme soutenir les objectifs de préservation de la biodiversité et de
restauration des écosystèmes littoraux, mais elle s'inquiète du cadre juridique des ZPF, présentées comme de
simples labels alors qu'elles peuvent, à terme, s'accompagner de restrictions d'usages voire d'interdictions
d'exploitation. Les professionnels soulignent l'absence de garanties explicites sur le maintien des surfaces
conchylicoles existantes et demandent à être systématiquement associés, avec leurs représentants, à la
définition des périmètres et des modalités de gestion des zones concernées. En conséquence, il souhaite
savoir, tout d'abord, si le déploiement des jachères dans les estrans est susceptible de concerner les zones
actuellement dédiées à la conchyliculture et, le cas échéant, selon quelles modalités. Il demande, ensuite, dans
quelle mesure le Gouvernement peut garantir qu'aucune mesure de protection renforcée, de classement en
zone de protection forte ou de mise en jachère ne conduira à une perte nette de surfaces conchylicoles. Enfin, il
lui demande quelles dispositions sont envisagées pour concilier, de manière pérenne, les objectifs de protection
forte des milieux littoraux avec le maintien et le développement de la conchyliculture, activité essentielle à la
vitalité des territoires côtiers et déjà fortement contributive à la préservation de la qualité écologique des estrans.
Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions sur ces différents points.

Texte de la réponse

Les zones de protection forte visent à assurer une protection renforcée des espaces terrestres et maritimes
présentant des enjeux écologiques significatifs. Elles s'inscrivent dans le cadre de la Stratégie nationale pour les
aires protégées 2030 et répondent à l'objectif national de protéger 30 % des écosystèmes terrestres et marins et
10 % sous protection forte. Une zone de protection forte est définie par le décret n° 2022-527 du 12 avril 2022
pris en application de l'article L. 110-4 du code de l'environnement comme « une zone géographique dans
laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de compromettre la conservation des
enjeux écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou fortement limitées, et ce de manière pérenne, grâce
à la mise en œuvre d'une protection foncière ou d'une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif
des activités concernées. » Il s'agit d'une labellisation permettant de reconnaître un haut niveau de protection
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qui est préalablement garanti par un outil règlementaire limitant ou supprimant les pressions humaines pouvant
compromettre la conservation des habitats, espèces et services écosystémiques, de manière pérenne, comme
par exemple un arrêté de protection de biotope, une réserve naturelle ou des réglementations permettant la
mise en œuvre des documents d'objectifs de sites Natura 2000. Préalablement à leur adoption, ces outils
réglementaires font l'objet d'une phase de concertation prévue par le code de l'environnement à laquelle les
professionnels de la conchyliculture, mais aussi de la pêche à pied, tout comme les pêcheurs de loisir ou tout
autre usager de ces espaces peuvent contribuer. Les zones de protection forte ne sont pas des espaces « sous
cloche » : des activités humaines peuvent être présentes dans ces zones à condition qu'elles respectent les
critères du décret n° 2022-527. Pour cela, l'instruction technique du 8 septembre 2025 relative à la
reconnaissance des zones de protection forte des espaces maritimes précise qu'une analyse sera réalisée au
cas par cas, et liste des activités jugées comme devant faire l'objet d'une vigilance et de limitations particulières.
Bien que non exhaustive, cette liste ne mentionne pas les activités conchylicoles. Dans le cadre de la mise à
jour des stratégies de façades maritimes en fin d'année dernière, les services de l'Etat en façade ont identifié
des zones prioritaires pour le développement de la protection forte. Ces zones, qui ont fait l'objet de la décision
ministérielle du 17 octobre 2024, ont été largement concertées lors du débat public « La Mer en débat » qui s'est
tenu du entre novembre 2023 et avril 2024 sur les quatre façades maritimes métropolitaines. L'objectif de cet
exercice de planification spatiale en mer est de concilier les différents usages de la mer et des littoraux dans le
respect des écosystèmes. Il garantit le développement de la conchyliculture, activité essentielle à la vitalité des
territoires littoraux. La notion de jachère de l'estran repose sur la mise au repos temporaire de certaines zones
de l'estran afin de favoriser la restauration des habitats naturels et la reconstitution de l'écosystème. Elle ne
relève pas d'une nouvelle catégorie d'outils juridiques mais s'appuie sur des outils réglementaires existants qui
ont fait l'objet d'une phase de concertation avant d'être adoptés, par exemple des arrêtés de protection de
biotope, des arrêtés de protection des habitats naturels, des arrêtés d'occupation temporaire du domaine public
maritime naturel ou tout autre dispositif adapté aux spécificités du site entrainant une protection des habitats et
espèces de l'estran, dont l'application peut être limitée dans le temps. Ainsi, la jachère de l'estran désignée sur
l'île de Ré en janvier 2026 s'inscrit au sein de deux sites Natura 2000 identifiés pour le fort intérêt écologique de
la zone, notamment pour la nidification du Gravelot à collier interrompu, et s'appuie sur la protection
réglementaire associée. Le développement des activités ostréicoles fait l'objet dans ce cadre d'une évaluation
d'incidences, telle que prévue par le code de l'environnement.
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